
Saison 2009/2010  Comité de l’Ain de gymnastique 

  

RÉGLEMENTATION DES COMPÉTITIONS 

 

1- GYMNASTES 

� LICENCE : présentation de la licence complète obligatoire (scellée, photo, signature) 

� MUSIQUE : Une musique par CD uniquement, elle devra être enregistrée sur un support CD R. 

 Les CD RW ne seront pas acceptés (Essayer le bon fonctionnement de votre CD) 

� PALMARÈS : Présence au palmarès en tenue de compétition, sinon les gymnastes ne seront pas admis au 

palmarès. Pour absence ou tenue incorrecte le ou les gymnastes seront déclassés, sauf si la direction du 

concours est prévenue. 

� COMPORTEMENT : Ne pas filmer ni photographier sur l’aire de compétition. Respecter et suivre les 

directives de la direction de la compétition ; attitude correcte sur les différents plateaux (magnésie, effets 

personnels, déplacements, bruit etc.) 

2- FORFAIT ET MODIFICATIONS 
�  Signaler le forfait ou les modifications concernant une équipe ou un gymnaste 7 jours avant la compétition 

auprès du comité départemental. Forfait non signalé pour équipe 50€ et individuel 10€, le droit 

d’engagement restant acquis et le juge doit être présent. Sinon fournir certificat médical valide. 

3- ENTRAINEURS 

� TENUES : le survêtement doit-être identique à celui des gymnastes.  

� COMPORTEMENT : Attitude correcte vis-à-vis des juges et des responsables du déroulement. 

4- JUGES 

� TENUES : la tenue des juges devra se rapprocher le plus possible de la tenue officielle, à savoir : pour les 

hommes pantalon gris, chemise blanche, cravate, veste bleue. Pour les dames jupe bleue ou pantalon 

tailleur, chemisier blanc, veste bleue. Chaussures de ville. 

� PRÉSENCE : les juges doivent présents dès la réunion des juges et en tenue officielle. Tous les juges absents à 

la réunion des juges ne pourront pas juger.  

� ABSENCE : une amende de 100€ sera appliquée pour tous les juges de club absents sur la compétition. 

5- LITIGES 

 Pour tous les différents points non abordés sur ce document se reporter à la brochure générale du règlement 

technique de la Fédération Française de Gymnastique.  


